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Le mercredi 12 avril 2017 à 14h30, le Comité Syndical du Syndicat Mixte d’Études et d’Aménagement de la 
Garonne, convoqué par courrier le 5 avril 2017, s’est réuni au Conseil départemental de Lot-et-Garonne à 
Agen (47).  
 
En début de séance :  
 
Etaient présent(e)s : 
Mesdames et messieurs, Maryse COMBRES, Marie COSTES, Hervé GILLÉ, Raymond GIRARDI, Sandrine 
LAFFORE, Jean-Pierre MOGA, Guy MORENO. 
 
Etaient absent(e)s et ont donné pouvoir : 
Monsieur Jean-Jacques CORSAN a donné pouvoir à Madame Sandrine LAFFORE, Madame Mylène VESENTINI 
a donné pouvoir à Maryse COMBRES. 
 
Etaient absent(e)s, excusé(e)s : 
Mesdames et messieurs, Jean-Louis CAZAUBON, Patrice GARRIGUES, Bertrand MONTHUBERT, Mathieu 
ALBUGUES, Véronique COLOMBIÉ, Jean-Michel FABRE, Christian SANS. 
 
 
Monsieur GILLÉ n’a pas pris part au vote de la délibération D/N°17/04/05 
 
Monsieur GILLÉ n’a pas pris part au vote de la délibération D/N°17/04/06 
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Délibération D/N°17/04/01 
 

II – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
_____________________________ 

 
II.1 – Règlement intérieur du Syndicat mixte 

_____________________________________ 
 
VU la loi du 5 janvier 1988 relative à l’amélioration de la décentralisation et notamment le titre IV 
portant sur les dispositions relatives à la coopération intercommunale ;  
VU la loi d’orientation du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;  
 
 



 

 

VU la loi du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale ;  

VU la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 

VU la loi du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux 
et des conseillers communautaires et modifiant le calendrier électoral ; 

VU la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles ; 

VU la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

VU la séance du Comité Syndical en date du 2 mars 2016 au cours de laquelle il a été procédé à 
l’installation de nouveaux délégués rendue nécessaire du fait du renouvellement des délégués régionaux, 
suite aux élections régionales des 6 et 13 décembre 2015 ; 

VU les séances du Comité Syndical en date des 6 juillet 2016 et 20 septembre 2016 au cours desquelles, le 
projet de statuts révisés du SMEAG ont été présentés pour approbation ; 

VU les statuts du Syndicat Mixte d’Etudes et d’Aménagement de la Garonne, adoptés lors de la séance du 
Comité Syndical en date du 24 novembre 2016, et plus particulièrement son article 13 ; 

VU la réunion du bureau syndical en date du 17 mars 2017 au cours de laquelle le Règlement Intérieur a 
été préparé ; 

VU l’arrêté préfectoral ratifiant les nouveaux statuts du Syndicat Mixte d’Etudes et ’Aménagement de la 
Garonne en date du 17 mars 2017 ; 

VU le rapport de son Président ; 

 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
 
APPROUVE le Règlement Intérieur du Comité Syndical du SMEAG annexé à la présente 
délibération. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

Délibération D/N°17/04/02 
 

II – ADMINISTRATION GENERALE 
II.2 – DESIGNATION DE PERSONNES RESPONSABLES 

DE L’ACCES AUX DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 
___________________________________________ 

 
VU le CGCT, et plus particulièrement son article L.5211-46 ; 
VU l’Ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015 relative aux dispositions législatives du code des 
relations entre le public et l'administration ; 
VU l’article L.311-9 du Code des relations entre le public et l’administration modifié par la loi L.2016-1321 
du 7 octobre 2016 ; 
VU la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
VU le décret n°2005-1755 du 30 décembre 2005 relatif à la liberté d’accès aux documents administratifs 
et à la réutilisation des informations publiques et notamment ses articles 42 et 43 ; 
 
Considérant qu’il appartient aux communes de 10.000 habitants et plus de désigner une personne 
responsable de l’accès aux documents administratifs et des questions relatives à la réutilisation des 
informations publiques. 
 
VU le rapport de son Président ; 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 

 
DESIGNE, en qualité de personnes responsables de l’accès aux documents administratifs et des 
questions relatives à la réutilisation des informations publiques au sens de l’article 42 du décret 
n°2005-1755 du 30 décembre 2005 : 
 

- En qualité de titulaire : Le Président du Syndicat Mixte, 
Monsieur Hervé GILLÉ, 61 rue Pierre Cazeneuve 31200 TOULOUSE 

 
Et, en cas d’absence ou d’empêchement : 
 

- En qualité de suppléant : Le Directeur Général des Services du Syndicat Mixte 
Monsieur Jean-Michel CARDON, 61 rue Pierre Cazeneuve 31200 TOULOUSE 

 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 



 

 

 
Délibération D/N°17/04/03 

 
III – FINANCES – BUDGET 

III.1 - COMPTES DE GESTION 2016 

III.1.1- Compte de gestion du Budget Principal 
____________________________________________ 

 
 
Le Comité Syndical, après avoir pris connaissance du compte de gestion du budget principal 
présenté par le Président du Syndicat Mixte : 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016 et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres et de recettes, les bordereaux 
de mandats, le compte de gestion dressé par le Payeur Régional accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes 
à recouvrer et l’état des restes à payer. 
 
Après s’être assuré que le Payeur Régional a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2015 celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 
qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
 
Considérant la bonne gestion des finances du Syndicat, 
 
Considérant que les chiffres présentés par le Payeur sont conformes aux chiffres du Compte 
Administratif, 
 

1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 01 janvier 2016 au 31 décembre 2016, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 

3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2016 par le Payeur Régional, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 



 

 

 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/04 
 

III – FINANCES – BUDGET 
III.1 - COMPTES DE GESTION 2016 

III.1.2 - Compte de gestion du Budget Annexe 
______________________________________ 

 
Le Comité Syndical, après avoir pris connaissance du compte de gestion du budget annexe 
« Gestion d’étiage » présenté par le Président du Syndicat Mixte : 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016 du budget annexe « Gestion 
d’étiage » et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de 
titres et de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Payeur 
Régional accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de 
l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
 
Après s’être assuré que le Payeur Régional a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2015 celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 
qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Considérant la bonne gestion des finances du Syndicat, 
 
Considérant que les chiffres présentés par le Payeur sont conformes aux chiffres du Compte 
Administratif, 
 

1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 01 janvier 2016 au 31 décembre 2016, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 

3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2016 par le Payeur Régional, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 



 

 

Libellés Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Résultats reportés 442 580,06 7 917,17 0,00 450 497,23 

Opérations de l'exercice 1 355 875,65 1 280 350,19 15 350,06 17 271,19 1 371 225,71 1 297 621,38 

Totaux 1 355 875,65 1 722 930,25 15 350,06 25 188,36 1 371 225,71 1 748 118,61 

Résultat de l'exercice 75 525,46 1 921,13 73 604,33 

Résultat de clôture 367 054,60 9 838,30 376 892,90 

Restes à réaliser 24 630,00 78 738,00 0,00 0,00 24 630,00 78 738,00 

Totaux cumulés 1 380 505,65 1 801 668,25 15 350,06 25 188,36 1 395 855,71 1 826 856,61 

Résultats 421 162,60 9 838,30 431 000,90 

Fonctionnement Investissement Ensemble

Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/05 
 

III – FINANCES - BUDGET 
____________________________ 
III.2 - COMPTES ADMINISTRATIFS 2016 

III.2.1- Compte administratif du Budget Principal 
____________________________________________ 

 
Le Comité Syndical, en l’absence du Président, après avoir pris connaissance du compte 
administratif du budget Principal 2016 : 
 
DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSTATE les identités de ces valeurs avec les indications du compte de gestion approuvé 
préalablement. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  6 
Membres représentés :  2 



 

 

Libellés Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Résultats reportés 2 358 405,86 0,00 0,00 0,00 2 358 405,86 

Opérations de l'exercice 5 460 497,69 3 679 203,05 0,00 0,00 5 460 497,69 3 679 203,05 

Totaux 5 460 497,69 6 037 608,91 0,00 0,00 5 460 497,69 6 037 608,91 

Résultat de l'exercice 1 781 294,64 0,00 0,00 

Résultat de clôture 577 111,22 0,00 0,00 577 111,22 

Restes à réaliser 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Totaux cumulés 5 460 497,69 6 037 608,91 0,00 0,00 5 460 497,69 6 037 608,91 

Résultats 577 111,22 0,00 0,00 577 111,22 

Fonctionnement Investissement Ensemble

Membres absents, excusés : 8 
 
Quorum :  8 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  8 
 
Suffrages exprimés :  73 
 
Vote pour : 73  Vote contre : 0 Majorité absolue : 37 
 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/06 
 

III – FINANCES - BUDGET 
__________________________ 
III.2 - COMPTES ADMINISTRATIFS 2016 

III.2.2 - Compte administratif du Budget Annexe 
____________________________________________ 

 
Le Comité Syndical, en l’absence du Président, après avoir pris connaissance du compte 
administratif du budget annexe « Gestion étiage » 2016 : 
 
DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSTATE les identités de ces valeurs avec les indications du compte de gestion approuvé 
préalablement. 
 
 
 



 

 

 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  6 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 8 
 
Quorum :  8 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  8 
 
Suffrages exprimés :  73 
 
Vote pour : 73  Vote contre : 0 Majorité absolue : 37 
 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 
Délibération D/N°17/04/07 

 
III – FINANCES - BUDGET  

 III.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

III.3.1 - SAGE « Vallée de la Garonne » 
________________________________________ 

 
VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Adour – 
Garonne 2016-2021 désignant notamment le SAGE Vallée de la Garonne comme étant 
nécessaire ; 
VU les délibérations n° D12-03/03-05-1 et D12-03/3-05-2 du 20 mars 2012 décidant d’assurer 
l’animation des travaux de la CLE et de porter la maitrise d’ouvrage des études nécessaires à 
l’élaboration du SAGE ; 
VU la désignation du SMEAG en tant que structure porteuse par la CLE du SAGE Vallée de la 
Garonne lors de sa séance plénière du 22 mars 2012 ; 
VU la délibération n°D12-12/01 du 19 décembre 2012 portant autorisation d’engagement pour 
conduire l’élaboration du SAGE Vallée de la Garonne ; 
 
Considérant le lancement opérationnel de l’élaboration du SAGE le 22 mai 2013 par la 
Commission Locale de l’Eau ; 
Considérant la validation de la phase I de l’élaboration du SAGE par la CLE réunie en séance 
plénière le 1er juillet 2015 ; 
VU le procès-verbal de la réunion d’installation de la CLE Garonne du 13 décembre 
2016 mentionnant l’élection de Mr Thierry SUAUD à sa présidence et de Mr Hervé GILLE à sa 
Vice-présidence et définissant le calendrier de la phase II de l’élaboration ; 
 
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 
 
VU le rapport du Président précisant notamment que l’année 2017, sera consacrée à la 
poursuivre de l’élaboration du SAGE (phase II), lancer des actions « zones humides » et à son 
articulation avec la révision du PGE Garonne-Ariège, en concertation par la mobilisation des 
instances de la CLE, en menant des actions de communication et en assurant le relais auprès des 
maîtrises d’ouvrage déjà présentes ou en structuration suite à l’attribution de la compétence 
GEMAPI au bloc communal, pour préparer la traduction opérationnelle du SAGE. 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
DÉCIDE de poursuivre l’animation des travaux de la CLE du SAGE « Vallée de la Garonne » et d’y 
affecter au total 2,5 Equivalent Temps Plein (ETP) dont : 

- 1,0 ETP de chef de projet ; 
- 0,5 ETP de chargé de mission milieux naturels et humides ; 
- 0,5 ETP répartis sur les chargés de mission thématiques et fonctions supports ; 
- 0,5 ETP d’assistance de projet ; 

 
DÉCIDE d’inscrire au budget 2017 les crédits de paiement de 271.580,00 €TTC pour conduire la 
phase II (études et communication) ; 
 
SOLLICITE au titre de cette animation un financement à hauteur de 70,0% auprès de l’Agence de 
l’Eau Adour-Garonne ; 



 

 

SOLLICITE au titre de la relecture juridique des documents du SAGE et de l’analyse socio-
économique, un cofinancement à hauteur de 70,0% auprès de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne ;  
 
SOLLICITE au titre des études, de l’évaluation environnementale et de la communication les 
cofinancements à hauteur de 50,0% auprès de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne ; 
 
SOLLICITE au titre de l’ensemble des études et de la communication les cofinancements de 
l’Europe en complément de ceux de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, à hauteur de 10,0% ou de 
30,0% selon les cas ; 
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/08 
 

III – FINANCES – BUDGET 
III.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

 
III.3.2 - Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) de la Garonne girondine 
______________________________________________________________________________ 

 

VU la délibération n° D09-03/04-02 en date du 24 mars 2009 approuvant la maîtrise d’ouvrage de l’étude 
sur les digues de la Garonne en Gironde ; 

VU la délibération n° D11-02/02-08 en date du 17 février 2011 approuvant la poursuite du programme 
d’études sur les risques d’inondations de la Garonne girondine dans le cadre d’un PAPI ; 

VU la délibération n°D12-03/03-07 ayant pour objet le Programme d’actions pour la Prévention des 
Inondations (PAPI) d’Intention de la Garonne en Gironde ; 

VU la délibération n°D12-05/10-01 ayant pour objet la modification du plan de financement du 
Programme d’Actions pour la Prévention des Inondations (PAPI) d’intention de la Garonne en Gironde ; 

VU la délibération n° D15-06/03-09 décidant d’engager l’animation auprès des élus et gestionnaires, 
nécessaire à l’élaboration du PAPI complet Garonne girondine ; 



 

 

PAPI de la Garonne girondine

Opération  812

Coût total de l'action € TTC

180 496

Montant total 
d'aide
€ TTC

Taux de 
financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
Europe 0,00% 0,00%
Etat 0,00% 0,00%
AEAG 70,00% 50,00% 80 000 40 750 56 000 20 375 76 375 42,31%
Financement extérieur 76 375 42,31%
Autofinancement 104 121 57,69%

Coût total 180 496 100%

Coûts directs 2017 Coûts indirects 2017

Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

80 905 40 750 26 385 32 456

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Objet Objet Objet

VU la délibération n° D16-04/03-08 décidant de poursuivre et d’achever l’animation auprès des élus et 
gestionnaires, nécessaire à l’élaboration du PAPI complet Garonne girondine ; 

 

Considérant les résultats des études finalisées en 2015 visant à une réorganisation et une simplification 
des systèmes de protection et de leur gestion, 

Considérant la dynamique de concertation engagée et l’importance de poursuivre l’animation auprès des 
maîtres d’ouvrages afin d’élaborer le Programme d’action et de prévention des inondations complet 
répondant aux enjeux locaux, 

Considérant le courrier co-signé du Président du Conseil Général de Gironde et du Préfet de Gironde, en 
date du 22 décembre 2014, demandant que le SMEAG assure le pilotage de l’élaboration du PAPI Complet 
Garonne girondine, 

 

VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 

VU le rapport du Président présentant l’action proposée pour les années 2017 et 2018 ; 

- Elaborer le PAPI complet Garonne girondine, à partir d’une stratégie concertée décrivant les 
7 axes de travail de la Directive Inondation et répondant aux nouvelles exigences du cahier 
des charges du PAPI (PAPI III), en concertation avec les acteurs du territoire,  

- Proposer à travers ce plan d’actions la réorganisation des systèmes de protection tout au long 
de la Garonne girondine en s’appuyant sur une gestion concertée différente des casiers 
d’inondation, permettant de proposer des aménagements possibles des bassins versants des 
affluents (création de zones tampons, plantations de haie, ralentissement des écoulements, 
restauration de palus…). 

- Accompagner le portage du dossier dans la consultation des instances jusqu’à sa validation 
finale. 

     APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 

 
DÉCIDE de reprendre l’animation nécessaire à l’élaboration du Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations (PAPI) complet Garonne girondine qui engage les services du SMEAG à 
hauteur de 1,0 Equivalent Temps Plein (ETP) ; 
 
DECIDE d’engager des prestations d’études pour assistance technique à la concertation, à 
l’animation et à la rédaction des documents à hauteur de 72 000€ TTC au titre des années 2017 
et 2018. 
 
APPROUVE le plan de financement tel que présenté ci-dessous au titre de l’année 2017 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

SOLLICITE  l’Agence de l’Eau Adour-Garonne afin d’obtenir une aide financière concernant 
l’animation sur deux (02) ans ainsi que pour les prestations, d’un montant le plus élevé possible, 
qui permettra de réaliser cette action dans les meilleures conditions ; 
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/09 
 

III – FINANCES - BUDGET 

III.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

III.3.3 – NATURA 2000 en Nouvelle-Aquitaine  
_______________________________________ 

VU la délibération n°D09-03/04-04 en date du 24 mars 2009 approuvant l’engagement du SMEAG dans 
l’animation de la mise en œuvre des DOCOB Garonne amont et Garonne aval ; 

VU la délibération n°D10-02/02-06 du 23 février 2010, décidant que le SMEAG se porte candidat comme 
maître d’ouvrage pour l’élaboration du document d’objectif du site Natura 2000 la Garonne en Aquitaine ; 
VU la délibération n°D14-03/03-05 du 11 Mars 2014 approuvant la candidature du SMEAG à l’animation de 
la mise en œuvre du document d’objectifs du site Natura 2000 de la Garonne en Aquitaine : 
VU les courriers de l’Etat du 7 février 2014 et du 18 Mars 2014 confirmant, après consultation des 
collectivités concernés par le périmètre du site, que le SMEAG a été désigné animateur du site Natura 
2000 de la Garonne Aquitaine pour 3 ans à compter de 2014 ; 
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 

VU la délibération N°D/17/03/03 du 30 mars 2017, décidant que le SMEAG se porte candidat comme 
maître d’ouvrage pour l’animation du document d’objectif du site Natura 2000 la Garonne en Nouvelle-
Aquitaine pour le second cycle d’animation (2017-2019) ; 
 
 



 

 

Montant total
d'aide
€ TTC

Taux de
financement

réel

Financeurs
Animation- 

frais directs et 
indirects

Prestations
Animation- 

frais directs et 
indirects

Prestations
Animation- 

frais directs et 
indirects

Prestations

Europe-FEADER 53,00% 53,00% 38 787,22 8 990,00 20 557,23 4 764,70 25 321,93 53,00%
Etat 13,50% 13,50% 38 787,22 8 990,00 5 236,27 1 213,65 6 449,92 13,50%

AEAG 13,50% 13,50% 38 787,22 8 990,00 5 236,27 1 213,65 6 449,92 13,50%
Financement 

extérieur
38 221,78 80,00%

Autofinancement 9 555,44 20,00%
Coût total 47 777,22 100,00%

Taux d'aide Assiette retenue T.T.C. Montant de l'aide

Montant total
d'aide
€ TTC

Taux de
financement

réel

Financeurs
Animation- 

frais directs et 
indirects

Prestations
Animation- 

frais directs et 
indirects

Prestations
Animation- 

frais directs et 
indirects

Prestations

Europe-FEADER 53,00% 53,00% 29 603,56 6 074,00 15 689,89 3 219,22 18 909,11 53,00%
Etat 13,50% 13,50% 29 603,56 6 074,00 3 996,48 819,99 4 816,47 13,50%

AEAG 13,50% 13,50% 29 603,56 6 074,00 3 996,48 819,99 4 816,47 13,50%
Financement 

extérieur
28 542,05 80,00%

Autofinancement 7 135,51 20,00%
Coût total 35 677,56 100,00%

Taux d'aide Assiette retenue T.T.C. Montant de l'aide

Considérant l’importance de continuer l’action pour la valorisation et la préservation de la Garonne en 
Aquitaine au travers de la mise en œuvre du document d’objectifs, 

Considérant les objectifs de contractualisation de contrats Natura 2000, de Chartes et de Mesures Agro-
Environnementales et Climatiques permettant de soutenir financièrement des actions locales portées par 
des collectivités, des agriculteurs ou autres privés ; 

Considérant que la démarche Natura 2000, en plus d’être un levier financier, est un outil de 
sensibilisation et de communication ; 
VU le rapport du Président présentant l’action qui prévoit la poursuite de l’animation de la mise en œuvre 
du Document d’Objectifs débutée en 2014 ; les objectifs consistant au développement de la 
communication et à la sensibilisation, à faire émerger la signature de contrats Natura 2000 et de chartes, 
et à animer la troisième année du Projet Agro-environnemental et climatique (P.A.E.C.) avec la 
contractualisation de mesures agricoles (M.A.E.C.) ; 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
 
DÉCIDE de mener l’action en affectant : 
 
-  pour l’année 2017, dans sa globalité : 147 jours soit 0,70 ETP,  

 dont 0,50 ETP affecté au poste d’animateur Natura 2000  
 

-  pour la quatrième année d’animation, d’avril 2017 à décembre 2017: 107 jours.  
 
APPROUVE les plans de financement ci-dessous : 

 
Plan de financement Année 2017 : 

 
 
 
 

 

 

 

 

Plan de financement 4ème année d’animation (avril 2017 – décembre 2017) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

SOLLICITE pour la quatrième année d’animation (avril 2017 à décembre 2017) les aides 
financières de l’Agence de l’Eau Adour Garonne et de l’Etat à hauteur de 13,50% ainsi que l’aide 
financière de l’Europe, au titre des fonds européens FEADER, à hauteur de 53,0%. 
 
 
MANDATE son Président pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la réalisation de 
cette animation, et notamment les demandes de subventions. 
 
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/10 
 

III – FINANCES - BUDGET 
 III.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

III.3.4 - Mettre en œuvre le document d’objectifs Natura 2000 
du « grand site » Garonne en Occitanie 

________________________________________ 
 
 

VU la délibération n° D09-03/04-04 en date du 24 mars 2009 approuvant l’engagement du SMEAG dans 
l’animation de la mise en œuvre des DOCOB Garonne amont et Garonne aval ; 
VU les dispositions du code de l’environnement, issues de la loi sur le développement des territoires 
ruraux du 23 février 2005, qui confient l’animation de la gestion des sites Natura 2000 aux collectivités 
locales ; 
VU la délibération n° D10-02/02-05 approuvant la candidature du SMEAG pour l’animation et la mise en 
œuvre des documents d’objectifs Natura 2000 sur l’ensemble du site FR731822 « La Garonne, l’Ariège, 
l’Hers, le Salat, la Pique, la Neste » ; 
VU les délibérations n° D14-03/03-05, D14-03/03-06 du Comité Syndical en date du 11 mars 2014 
confirmant la candidature du SMEAG pour cette animation ; 
 



 

 

 
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ;  
VU le rapport du Président ; 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 

 
 
DECIDE de maintenir sa candidature pour l’animation et la mise en œuvre des documents 
d’objectifs Natura 2000 sur la Garonne et ses affluents en Midi-Pyrénées, comprenant le site 
FR731822 « La Garonne, l’Ariège, l’Hers, le Salat, la Pique, la Neste », le site FR7312014 
« Vallée de la Garonne de Muret à Moissac » et le site FR7312005 « Vallée de la Garonne de 
Boussens à Carbonne ». L’animation nécessaire en 2017 est prévue en lien avec les animations 
territoriales existantes ainsi que les les travaux de la CLE pour l’élaboration du SAGE Garonne, 
avec l’appui d’un stage de fin d’étude au premier semestre. Au second semestre, un temps plein 
supplémentaire de niveau ingénieur pourrait être mobilisé sur six (06) mois, à la condition que le 
DOCOB Garonne aval ait été validé par le comité territorial correspondant au préalable.  
 
DÉCIDE d’inscrire au budget 2017 les crédits de paiement de 10.000,00 € TTC pour publier une 
lettre info site et faire appel et pour solliciter un ou des prestataires externes en cas de besoin 
(en fonction de la complexité des contrats, expertises naturalistes, …) 
 
SOLLICITE les cofinancements de l’Europe, de l’Etat et de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne à 
hauteur de 80,0% ; 
 
MANDATE le Président pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la réalisation de cette 
animation, et notamment les demandes de subventions auprès de l’Europe, de l’Etat et l’Agence 
de l’Eau Adour-Garonne. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 



 

 

MIGRATEURS 
Opération  309
Coût total de l'action € TTC

122 685

Montant total 
d'aide
€ TTC

Taux de 
financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
Europe 0,00% 0,00%
Etat 0,00% 0,00%
AEAG 60,00% 60,00% 64 000 1 000 38 400 600 39 000 31,79%
Financement extérieur 39 000 31,79%
Autofinancement 83 685 68,21%

Coût total 122 685 100%

Objet Objet Objet

70 612 5 000 21 108 25 965

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

 
Délibération D/N°17/04/11 

 
III – FINANCES - BUDGET 

III.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

III.3.5 - Poissons migrateurs et qualité de l'eau 
________________________________________ 

 
VU la délibération du 15 mars 1996 relative à la création de la Commission "Garonne-Dordogne" instituée 
avec Epidor ; 

VU la délibération n°D98-06/01-05 décidant l'ajout du thème "migrateurs" au programme de politique 
territorial signé entre l'AEAG et le SMEAG ; 

VU la décision du Comité de Gestion des Poissons Migrateurs (Cogepomi) du 15 octobre 2002, de créer un 
groupe ‘Migrateurs Garonne’, et d'y associer le SMEAG ; 

VU la délibération D05-03/04-02 du 16 mars 2005 relative à l'engagement du SMEAG dans l'animation 
politique des programmes migrateurs sur la Garonne ; 

VU la délibération D06-03/04-01 du 23 mars 2006 relative à la poursuite et au renforcement de l'action du 
SMEAG au sein du programme migrateurs Garonne ; 

VU la délibération D07-03/05-02 du 13 mars 2007 décidant d'accepter la mission d'assistance technique 
proposée par l'Agence de l'eau sous réserve que celle-ci s'inscrive dans le cadre de l'animation du Groupe 
"Migrateurs" Garonne (GMG) ; 

VU les délibérations de 2008 à 2016, précisant le programme annuel de travail sur les poissons migrateurs; 

VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 
 
Considérant que les poissons migrateurs sont l'expression d'enjeux transversaux et marqueurs de la 
qualité de l'eau et des milieux et ainsi qu’ils présentent un enjeu pour la pérennité des activités 
humaines (production d’eau potable, intérêt touristique, pêche). 
Considérant les objectifs de coordonner le programme «poissons migrateurs» avec l’amélioration de 
qualité de la Garonne pour contribuer à la convergence d’action pour son amélioration. 

VU le rapport du Président ; 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
DÉCIDE de poursuivre la mission d'assistance technique au programme "migrateurs" du sous-
bassin de la Garonne, dans le cadre des modalités d'aides du 10ème programme, en continuant à 
donner la priorité à la mise en œuvre des actions du Plagepomi en relation avec les habitats, en 
affectant 0,80 ETP et en inscrivant des prestations à hauteur de 5.000,00 € TTC. 
 
 
APPROUVE le plan de financement suivant pour un coût total de 122.685,00€ TTC : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
SOLLICITE le financement de l’AEAG à hauteur de 60,0%. 
 
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/12 
 

III – FINANCES - BUDGET 
III.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

III.3.6 – Réseau de mesure de la qualité de l’eau de l’estuaire (MAGEST) 
________________________________________ 

 
VU la délibération du 15 mars 1996 relative à la création d’une Commission « Garonne – Dordogne » avec 
l’Etablissement public interdépartemental de la Dordogne ; 
VU la délibération n°98-06/01-5 du 22 juin 1998 relative à la composition de la Commission « Garonne – 
Dordogne » ; 
VU la délibération n°99-03/07 du 5 mars 1999 relative au programme européen de restauration de 
l’esturgeon (Acipenser sturio) ; 
VU la délibération n°01-06/06 du 20 juin 2001 relative à la composition de la Commission mixte « 
Garonne-Dordogne » ; 
VU la délibération n°99-03/07 du 5 mars 1999 relative au programme européen de restauration de 
l’esturgeon (Acipenser sturio) ; 
VU la délibération D02-12/04 du 19 décembre 2002 décidant d'assurer la maîtrise d’ouvrage de la mise en 
place de la station « Garonne aval » située à Portets en Gironde ; 
VU la délibération D07-03/05-01 du 13 mars 2007 validant les conditions de mise en place de la phase 
d'exploitation durable et pérenne du réseau de mesure du suivi de la qualité des eaux de l’estuaire ; 
VU la délibération n° D08-02/04-01 du 8 février 2008, mettant en œuvre les décisions de l’accord de 
consortium pour la gestion durable du réseau MAGEST pour la durée de la convention (2008 à 2010) ;  



 

 

VU les délibérations de 2011 à 2015, précisant le programme de travail sur les poissons migrateurs et 
décidant d’inscrire les crédits correspondant à la participation du SMEAG au réseau de mesure de la 
qualité de l'estuaire ; 
VU la délibération n°D15-11/05 du 18 novembre 2015, validant les termes du nouvel accord de consortium 
2016-2018 et mandatant son Président pour le signer ; 
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 
 
Considérant l’importance de la maîtrise de l’évolution du bouchon vaseux et de ses conséquences sur les 
activités économiques et de loisirs locales ou plus globales (pêche professionnelle de l’alose, envasement 
des berges et des pontons) ; 
Considérant que l’objectif pour 2017 sera de partager les connaissances acquises depuis 10 ans avec les 
acteurs et gestionnaires de la Garonne aval mais aussi de l’ensemble du fleuve ; 
 
VU le rapport du Président ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
APPROUVE le plan de financement suivant pour un coût total de 5.500,00 € :  
 

Montant 
total d'aide

€ TTC

Taux de 
financemen

t réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
Europe 0,00% 0,00%
AEAG 0,00% 0,00% 0 0 0 0,00%
Financement extérieur 0 0,00%
Autofinancement 5 500 100,00%

Coût total 5 500 100%

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Objet Objet Objet

 
 
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 
 



 

 

Délibération D/N°17/04/13 
 

III – FINANCES - BUDGET 
III.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

III.3.7 – Animation 2015-2017 Plan Garonne pour renouer avec le fleuve 
______________________________________________________________ 

 
VU les délibérations de 2009 à 2014, précisant le programme pluriannuel de travail d’animation dans le 
cadre du 1er Plan Garonne (programme d’études pilotes, son retour d’expériences, l’accompagnement des 
projets de retour au fleuve et les actions de mise en réseau des acteurs) ; 

VU la délibération n° D15-07/03-02 décidant de poursuivre l’animation Plan Garonne ;  

VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 

Considérant l’importance de l’action au regard du bilan de l’animation 2009-2015 montrant la 
dynamique de réappropriation du fleuve par les collectivités prochainement en charge de la compétence 
GEMAPI, de son caractère fédérateur et interrégional, et de l’enjeu lié inscrit dans le SAGE ; 

Considérant les objectifs d’animation 2015-2017 visant :  

 le partage des connaissances, la sensibilisation et la mise en réseau des acteurs et projets autour 
de la dynamique « retour au fleuve » ; 

 l’accompagnement et le suivi de projets de retour au fleuve, pour assurer la cohérence des actions 
à l’échelle de la vallée et mobiliser les collectivités sur le 2e programme Plan Garonne ; 
 

Considérant la candidature du SMEAG à l’Appel à Manifestation d'Intérêt "Garonne" 2016-2017 pour le PO 
FEDER interrégional (2014-2020) le 30 Janvier 2016 (pour l'objectif 23, action 1), préalable au 1er appel à 
projets FEDER s’achevant le 25 mars 2016 ; 

VU le rapport du Président présentant l’action pour la période 2015 à 2017 ; 

 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
DÉCIDE de poursuivre une animation pluriannuelle (2015-2017) sur le 2ème Plan Garonne pour 
accompagner la dynamique de réappropriation du fleuve Garonne autour du partage des 
connaissances, de la mise en réseau des acteurs et accompagnement des projets de retour au 
fleuve pour un équivalent en 2017 de 78 jours, soit 0.40 ETP, et, pour la totalité du programme 
2015-2017, prolongé en 2018, pour un équivalent de 425 jours soit 2,13 ETP et de 5.340,00 euros 
TTC de prestations maintenues. 
 
 
APPROUVE le plan de financement suivant pour un coût total de 143.081,70 € :  
 



 

 

Animation réappropriation du fleuve
Opération  227
Coût total de l'action € TTC

143 081,70
Du 01/01/2015 au 30/06/2018

Montant 
total d'aide

€ TTC

Taux de 
financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
Europe 50,00% 50,00% 137 741,70 5 340,00 68 870,85 2 670,00 71 540,85 50,00%
Etat 0,00% 0,00%
AEAG 0,00% 0,00% 0 0 0,00 0,00%
Financement extérieur 71 540,85 50,00%
Autofinancement 71 541 50,00%

Coût total 143 081,70 100%

Objet Objet Objet

119 775,39 5 340,00 17 966,31

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

 
 
SOLLICITE les cofinancements à hauteur de 50% auprès de l’Europe (FEDER interrégional 2014-
2020) sur l’objectif 23 « remettre la Garonne au cœur des préoccupations d’aménagement et de 
développement local, et préserver et restaurer les milieux et espèces aquatiques », 
 
SOLLICITE la prolongation de l’action de six (06) mois supplémentaires, en 2018, compte-tenu 
de la vacance du poste de Chargé de Mission suite à la démission de l’agent, en charge de 
l’action, qui porterait ainsi la fin contractuelle de la convention de financement au 30 juin 2018, 
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 



 

 

 
Délibération D/N°17/04/14 

III – FINANCES - BUDGET 
III.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

III.3.8 – Animation Garonne amont 

___________________________ 

VU la convention-cadre « Pour la protection et la gestion des zones humides et pour la restauration et 
l’entretien du lit et des berges du corridor alluvial de la Garonne » signée le 28 août 2006 ; 
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ;  
VU le rapport du Président ; 
 
Considérant l’importance de préparer les collectivités territoriales à la mise en œuvre opérationnelle de 
la compétence GEMAPI, et, pour ce faire, leur apporter les connaissances nécessaires pour définir leur 
stratégie d’intervention, en cohérence avec l’activité engagée depuis plusieurs années sur le territoire ;   
 
Considérant les objectifs partagés suivants : 
 

- Poursuivre le porter à connaissances sur la dynamique fluviale ; 
- Favoriser l’appropriation des enjeux du fleuve par les maîtres d’ouvrages et les EPCI-FP dans le 

cadre de la prise de compétence GEMAPI ; 
 

- Partager les connaissances et retours d’expérience pour l’ensemble du territoire ; sensibiliser au 
fleuve et à son environnement. 

 
VU le rapport du Président ; 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
DÉCIDE de poursuivre la démarche « Garonne amont ».  
 
APPROUVE le plan de financement suivant pour un coût total de 83.663,00 € :  
 
Garonne Amont
Opération  317
Coût total de l'action € TTC

83 663

Montant 
total d'aide

€ TTC

Taux de 
financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
Europe 0,00% 0,00%
Etat 0,00% 0,00%
AEAG 60,00% 25,00% 53 793 0 32 276 0 32 276 38,58%
Financement extérieur 32 276 38,58%
Autofinancement 51 387 61,42%

Coût total 83 663 100%

Objet Objet Objet

44 828 0 17 414 21 421

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

 
SOLLICITE l’aide financière de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne à hauteur de 60,0% pour 
l’animation. 
 
 



 

 

 
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/15 
 

III – FINANCES - BUDGET 
III.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

III.3.8 – Animation Garonne débordante - Plan TFE 
________________________________________ 

 
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 
 
Considérant l’importance des enjeux sur le territoire de la Garonne débordante, l’attente des acteurs du 
territoire et la nécessité de maintenir la dynamique créée par le projet Territoires Fluviaux Européens 
(TFE) en facilitant la mise en œuvre du plan d’action de ce projet ; 
 
Considérant que les objectifs à atteindre sont : 

• Favoriser l’appropriation des enjeux et du plan d’action par les acteurs du territoire et en 
particulier les EPCI dans le cadre de prise compétence GEMAPI ; 

• Confirmer la mise en œuvre d’actions sur les secteurs pilotes pour améliorer l’état du fleuve mais 
aussi démontrer par l’exemple et la démonstration l’intérêt d’agir ; 

• Capitaliser sur ces actions pour approfondir les connaissances sur le fonctionnement du fleuve et 
partager ces connaissances, au-delà du territoire des EPCI, à l’échelle du fleuve. 

 
VU le rapport du Président présentant l’action consistant à accompagner les acteurs dans leur décision 
notamment pour la prise de compétence GEMAPI et partager les connaissances acquises sur la Garonne 
débordante à l’échelle du fleuve ;  
 
 



 

 

Garonne débordante
Opération  532
Coût total de l'action € TTC

48 531

Montant 
total d'aide

€ TTC

Taux de 
financemen

t réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
Europe 0,00% 0,00%
Etat 0,00% 0,00%
AEAG 60,00% 50,00% 28 934 0 17 361 0 17 361 35,77%
Financement extérieur 17 361 35,77%
Autofinancement 31 171 64,23%

Coût total 48 531 100%

Objet Objet Objet

24 112 10 950 13 469

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
 
DÉCIDE de poursuivre la démarche d’animation territoriale sur la Garonne débordante en y 
affectant 83 jours d’Equivalent Temps Plein (ETP) répartis comme suit :  

- Chargée d’animation territoriale :   74 jours 
- Chargé(e) de Mission « Projets et Territoires » :   3 jours 
- SIG :          4 jours  
- Direction Générale :        2 jours 

 
APPROUVE le plan de financement ci-dessous pour un coût total de 48.531,00 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SOLLICITE au titre de cette animation et les cofinancements à hauteur de 60,0% auprès de 
l’Agence de l’Eau Adour-Garonne ; 
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 



 

 

Garonne aranaise
Opération  533
Coût total de l'action € TTC

13 334

Montant 
total d'aide

€ TTC

Taux de 
financement réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
Europe 0,00% 0,00%
Etat 0,00% 0,00%
AEAG 60,00% 0,00% 8 233 4 940 0 4 940 37,05%
Financement extérieur 4 940 37,05%
Autofinancement 8 394 62,95%

Coût total 13 334 100%

Objet Objet Objet

6 861 0 2 902 3 570

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

 
Délibération D/N°17/04/16 

 
III – FINANCES - BUDGET 

III.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

III.3.10 – PARTAGE DES CONNAISSANCES ET MISE EN RESEAUX 

III.3.10.1 – Collaboration avec la Garonne aranaise 

____________________________________________ 
 
VU les acquis du projet Interreg IIIA « la vallée de la Garonne, un territoire transfrontalier », clôturé en 
décembre 2007 ;  
VU les travaux menés dans le cadre du plan stratégique du SMEAG sur l’axe 1 « Vivre une approche 
territoriale de la Garonne » ; 
VU le protocole d’accord pour la Vallée de la Garonne entre le SMEAG et le Conseil Général du Val d’Aran 
du 19 décembre 2011 ;  
VU l’orientation A « Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE » 
et sa mesure A5 « Organiser une gestion transfrontalière » du SDAGE Adour Garonne 2016-2021 adoptée 
par le Comité de Bassin le 1er décembre 2015 ;  
VU le contenu du projet EFA244/16/RHEFA déposé au programme de financement POCTEFA le 13 
décembre 2016 ;  
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 
 
Considérant l’importance des enjeux pour la Garonne transfrontalière d’améliorer le régime des débits 
et de définir une gouvernance transfrontalière pour la Garonne.  

Considérant que les objectifs pour 2017 sont de traiter de la faisabilité et des modalités de la 
mobilisation de ressources pour alimenter la Garonne amont en période d’étiage.  
 
VU le rapport du Président présentant l’action. 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
DÉCIDE de poursuivre la démarche de collaboration avec la Garonne aranaise et d’y affecter 20 
jours d’Equivalent Temps Plein (ETP) ;  
 
APPROUVE le plan de financement ci-dessous pour un coût total de 13.334,00 €. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

SOLLICITE au titre de cette animation cofinancements à hauteur de 60,0% auprès de l’Agence de 
l’Eau Adour-Garonne ; 

MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
Délibération D/N°17/04/17 

 

III – FINANCES - BUDGET 
III.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

III.3.10 – PARTAGE DES CONNAISSANCES ET MISE EN RESEAUX 

III.3.10.2 – Bonnes pratiques – Projet SUDOE 

___________________________________________ 

Participation à l’appel à projets du programme Interreg SUDOE (SUD Ouest Européen) 
__________________________________________________________________________ 

 
 
VU les travaux menés dans le cadre de la réflexion stratégique du SMEAG sur l’axe 1 « Vivre une approche 
territoriale de la Garonne » ; 
VU le programme opérationnel de coopération territoriale européenne Interreg VB SUDOE Sud-ouest 
européen 2014-2020 adopté le 18 juin 2015 ;  
VU les acquis des programmes de coopération transfrontalière SUD’EAU (2009-2011) et SUD’EAU 2 (2012-
2014) ;  
VU la décision du comité de programmation du programme du 24 février 2016 ;  
VU le texte officiel du 2ème appel à projets du programme Interreg VB SUDOE (Sud-Ouest Européen) ;  
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 
 
 
 



 

 

Considérant l’importance des projets de coopération dans la conduite d’actions structurantes et 
innovantes pour la Garonne ainsi que pour le partage de savoir et savoir-faire entre acteurs du fleuve et 
partenaires européens. 

Considérant l’effet levier des financements européens pour inciter la mise en œuvre de bonnes pratiques 
sur le fleuve par le financement et le développement de méthodes et d’outils qui n’entrent pas dans le 
cadre des financements nationaux.  
 
Considérant qu’étant donnés les résultats du comité de programmation du 24 février 2016, les objectifs 
pour 2017 sont de proposer un projet RIVERSUDOE répondant aux nouvelles exigences du 2ème appel à 
projets du programme Interreg VB SUDOE.  

VU le rapport du Président présentant l’action ; 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
 
DÉCIDE de poursuivre la démarche pour une nouvelle candidature en 2017 et d’y affecter 10 
jours d’équivalent Temps Plein (ETP) ;  
 
APPROUVE le plan de financement ci-dessous pour un coût totalde 174.900,00 € TTC au titre des 
années 2018-2019 et 2020 incluant les dépenses inscrites au budget 2017. 
 
Bonnes pratiques-Projet SUDOE 2018-2019-2020
Opération  522
Coût total de l'action € TTC

174 900

Montant 
total d'aide

€ TTC

Taux de 
financement 

réel 

Financeurs
Animation et 

frais de structure
Prestations

Animation et 
frais de structure

Prestations
Animation et 

frais de structure
Prestations

Europe 75,00% 75,00% 120 900 54 000 90 675 40 500 131 175 75,00%
Etat 0,00% 0,00%
AEAG 0,00% 0,00% 0 0 0 0,00%
Financement extérieur 131 175 75,00%
Autofinancement 43 725 25,00%

Coût total 174 900 25%

0 12 900

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Objet Objet Objet

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

108 000 54 000

 
 
SOLLICITE au titre de cette action des cofinancements à hauteur de 75,0% auprès du programme 
Interreg VB SUDOE ; 

MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 



 

 

 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/18 

III – FINANCES - BUDGET 
III.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

III.3.10 – PARTAGE DES CONNAISSANCES ET MISE EN RESEAUX 

III.3.10.3 – Développement de l’Observatoire de la Garonne 

____________________________________________________ 
 
VU la délibération IV.1.8 – SIG et Création d’un observatoire Garonne approuvée lors du comité syndical 
du 11.03.2014 
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017. 
 
Considérant l’importance de l’action au regard des enjeux suivants :  

- avoir une meilleure connaissance du fleuve Garonne 
- avoir un accès facilité à la donnée retraitée et analysée 
- permettre un meilleur travail en réseau sur les différents projets 
- Valoriser la connaissance acquise au fil des projets 

 
Considérant les objectifs suivants : 

- Structuration des données et appui aux chargés de mission du SMEAG 
- Développement de l’observatoire Garonne 
- Valorisation des données récoltées lors des projets menés par le SMEAG 

 
VU le rapport du Président précisant qu’après la phase de consolidation de l’observatoire en 2016, il 
conviendra de poursuivre l’intégration et la création de données et d’indicateurs en 2017 afin d’étoffer 
cet outil d’aide à la décision. 
 

Cela impliquera quatre actions :  

- La mise à jour de données cartographiques et l’intégration de nouvelles données dans l’interface 
cartographique et le catalogue de données 

- L’enrichissement des deux premiers tableaux de bord par la création de nouveaux indicateurs et 
la mise à jour des indicateurs existants 

- La création d’un nouveau tableau de bord sur la thématique « qualité » 
-   L’enrichissement de l’outil informatique d’échange d’expériences sur le territoire Garonne.  

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 

 
DÉCIDE de poursuivre le développement du système d’information Garonne « l’observatoire 
Garonne » impliquant 0,70% d’ETP et 4.597,00 euros TTC de prestations. 
 
 



 

 

Observatoire
Opération  83
Coût total de l'action € TTC

79 673

Montant 
total d'aide

€ TTC

Taux de 
financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
Europe
Etat
AEAG 50,00% 50,00% 41 370 504 20 685 252 20 937 26,28%
AEAG 30,00% 0 0,00%
Financement extérieur 20 937 26,28%
Autofinancement 58 736 73,72%

Coût total 79 673 100%

Objet Objet Objet

34 475 4 597 18 206 22 395

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

 
APPROUVE le plan de financement suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SOLLICITE l’Agence de l’Eau Adour-Garonne afin d’obtenir un financement à hauteur de 50,0% 
de la base retenue afin d’obtenir une aide de 20.937,00 €  
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 



 

 

Collaboration recherche appliquée
Opération  511
Coût total de l'action € TTC

13 334

Montant 
total d'aide

€ TTC

Taux de 
financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
Europe 0,00% 0,00%
Etat 0,00% 0,00%
AEAG 60,00% 0,00% 8 233 4 940 0 4 940 37,05%
Financement extérieur 4 940 37,05%
Autofinancement 8 394 62,95%

Coût total 13 334 100%

Objet Objet Objet

6 861 0 2 902 3 570

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

Délibération D/N°17/04/19 
 

III – FINANCES - BUDGET 
III.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

III.3.10 – PARTAGE DES CONNAISSANCES ET MISE EN RESEAUX 

III.3.10.4 – Collaboration avec la recherche appliquée 

______________________________________________ 
 
VU l’orientation A  « Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE » 
et sa mesure A17 « Partager les savoirs et favoriser les transferts de connaissances scientifiques » du 
SDAGE Adour Garonne 2016-2021 adopté par le comité de bassin le 1er décembre 2015 ;  
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 
 
Considérant l’importance de développer la collaboration avec les laboratoires de recherche appliquée 
en renforçant les synergies entre chercheurs et gestionnaires autour de la Garonne et en favorisant une 
vulgarisation vers les acteurs du territoire des résultats des programmes de recherche ; 

Considérant que les objectifs pour 2017 sont de suivre les projets en cours de réalisation ayant pour 
objet le fleuve Garonne, de capitaliser les résultats de ces programmes et développer des sujets de 
collaboration avec les laboratoires de recherche ; 
 
VU le rapport du Président présentant l’action ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
DÉCIDE de poursuivre la démarche de collaboration avec la recherche appliquée et d’y affecter 
22,0 jours soit 0,11 Equivalent Temps Plein (ETP) ;  
 
APPROUVE le plan de financement ci-dessous pour un coût total de : 13.334,00 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SOLLICITE au titre de cette animation les cofinancements à hauteur de 60,0% auprès de 
l’Agence de l’Eau Adour-Garonne ; 

MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
 
 



 

 

Communication institutionnelle
Opération  90
Coût total de l'action  

115 112

Montant 
total d'aide

€ TTC

Taux de 
financement 

réel 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
Europe 0,00% 0,00%
Etat 0,00% 0,00%
AEAG 0,00% 0,00% 0,00%
Financement extérieur 0 0,00%
Autofinancement 115 112 100,00%

Coût total 115 112 100%

Objet Objet Objet

12 199 84 900 5 814 12 199

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/20 

III – FINANCES -BUDGET 
III.3 – BUDGET PRINCIPAL 2017 – ACTIONS ET MOYENS 

III.3.10 – PARTAGE DES CONNAISSANCES ET MISE EN RESEAUX 

III.3.10.5 – Communication Générale 
___________________________ 

 
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 
VU le rapport du Président : 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
APPROUVE le programme de communication pour 2017. 
 
APPROUVE le plan de financement suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

DIT que les crédits nouveaux correspondants de 84.900,00 € sont inscrits au budget principal 
2017, chapitre 011. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/21 
 

III – FINANCES - BUDGET 
____________________________________ 

 
III.4 – BUDGET ANNEXE 2017 : GESTION D’ETIAGE 

 
III.4.1 - PGE Garonne-Ariège : Bilan de la Campagne de soutien d’étiage 2016 

et perspectives 2017 
________________________________________________________________ 

 
VU ses délibérations des 3 février et 5 juillet 1993 relatives au soutien d’étiage de la Garonne ; 

VU ses délibérations n° 98-01/02 du 26 janvier 1998 et 02-12/03 du 19 décembre 2002 relatives au soutien 
d’étiage et à la ressource en eau ; 

VU sa délibération n° 03-03/02-01 du 11 mars 2003 relative à l’indemnisation d’EDF au titre de l’année 
2002 et portant règlement définitif de l’exécution financière de la convention de soutien d’étiage de la 
Garonne du 21 juillet 1993 ; 

VU sa délibération n° 03-07/01 du 1er juillet 2003 relative au bilan de dix ans de soutien d’étiage et à 
l’approbation de la convention pluriannuelle 2003-2006 de soutien d’étiage à partir des réserves d’EDF et 
à la reconduction de la convention sur le lac de Montbel pour la période 2003-2006 ; 

VU sa délibération n° 04-06/02 du 23 juin 2004 relative au soutien d’étiage de la Garonne, à 
l’actualisation de la clé interdépartementale de répartition et à l’approbation de l’avenant n° 1 à la 
convention 2003-2006 de soutien d’étiage à partir des réserves d’EDF du 11 juillet 2003 ; 

VU ses délibérations n° 05-01/01-01 et 05-03/03-02 du 14 janvier et du 16 mars 2005 et ses délibérations 
n°06-01/03 et 06-12/01-01 des 25 janvier et 5 décembre 2006 relatives au soutien d’étiage de la 
Garonne ; 

VU ses délibérations n° 07-03/04-02 et n°07-11/02 des 13 mars et 8 novembre 2007 et ses délibérations 
n°09-03/03-02 et n°09-08/01 des 24 mars et 18 août 2009 relatives au soutien d’étiage de la Garonne ; 



 

 

VU ses délibérations n° 10-02/02-09 du 10 septembre 2010 et n° 11-02/02-07 du 17 février 2011 relatives 
au soutien d’étiage de la Garonne ; 

VU sa délibération n° 12-03/03-06 du 20 mars 2012 et ses délibérations n° 13-03/03-02 et 13-09/01 des 13 
mars et 25 septembre 2013 relatives au soutien d’étiage de la Garonne ; 

VU l’arrêté inter préfectoral de déclaration de l’intérêt général (DIG) des réalimentations de soutien 
d’étiage et de la récupération des coûts auprès des bénéficiaires en date du 3 mars 2014 ; 

VU ses délibérations n° 14-01/02-03 et n° 14-01/02-04 du 7 janvier 2014, n D14-03/02-01 du 11 mars 
2014, et D15-07/02-01-01 du 3 juillet 2015 relatives au soutien d’étiage de la Garonne ; 

VU ses délibérations n° 16-04/02-01.1 du 15 avril 2016 et n°16-07/02 du 6 juillet 2016 relatives au soutien 
d’étiage de la Garonne ; 

VU le rapport d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 

VU le rapport du Président ; 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
 
PREND ACTE du bilan technique et financier de la campagne 2016 de soutien d’étiage. 
 
DÉCIDE d’assurer à nouveau au titre de l’année 2017 la responsabilité des opérations de soutien 
d’étiage. 
 
DONNE MANDAT à son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération, en particulier : 

- La passation de nouveaux accords de coopération avec des gestionnaires de réserves 
déjà existantes afin de renforcer le service rendu par les réalimentations de soutien 
d’étiage, 

- La demande de financement auprès de l’Agence de l’eau. 
 
 
APPROUVE le plan de financement suivant : 
 
 

Objet Montant Part AEAG 
Part cotisation 

Sméag 
Part redevance 

Sméag 
€ € % € % € % 

1- Contrat avec EDF 3 536 000 1 768 000 50 353 600 10 1 414 400 40 

2- Contrat « Montbel » 239 433 119 717 50 23 943 10 95 773 40 

3- Projet contrat « Filhiet » 80 000 40 000 50 8 000 10 32 000 40 

4- AMO « SET » 115 000 57 500 50 11 500 10 46 000 40 

5- Charges et frais structure 61 500 30 750 50 6 150 10 24 600 40 

Total 4 031 933 2 015 967 50 403 193 10 1 612 773 40 

 
 
DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget annexe « Gestion d’étiage » 2017. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 



 

 

Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/22 
 

III – FINANCES - BUDGET 
____________________________________ 

 
III.4 – BUDGET ANNEXE 2017 : GESTION D’ETIAGE 

 
III.4.2 - PGE Garonne-Ariège : Mise en œuvre, révision, récupération des coûts 

_____________________________________________________________________ 
 

VU sa délibération n°09-03/03-01 du 24 mars 2009, confirmant la décision du SMEAG dans la procédure de 
révision du Plan de gestion d’étiage (PGE) Garonne-Ariège, et dans la définition du mécanisme de 
récupération des coûts du dispositif de soutien d’étiage et du PGE ; 

VU sa délibération n°D10-02/02-08 du 23 février 2010, relative aux crédits d’études nécessaires à la 
poursuite du processus de révision du PGE Garonne-Ariège ; 

VU ses délibérations n°D12-05/01-01 et D12-05/02-01 du 16 mai 2012, n°D12/07-01 du 18 juillet 2012, 
n°D12-10/01 du 31 octobre 2012 et n°D13-03/03-01 du 13 mars 2013 relatives à la récupération des 
coûts ; 

VU ses délibérations n°D14-03/02-02 et n°D14-03/02-03 du 11 mars 2014 relatives à la mise en œuvre du 
PGE Garonne-Ariège, sa révision et à la récupération des coûts, et n°D14-03/02-04 du 11 mars 2014 
relative à la création d’un poste non permanent « PGE Garonne-Ariège » ; 

VU ses délibérations n°D15-01/02 et n°D15-07/02-01-02 des 6 janvier et 3 juillet 2015 relatives à la mise 
en œuvre du PGE Garonne-Ariège, sa révision et à la récupération des coûts ; 

VU sa délibération n°D16-04/02-01.02 du 15 avril 2016 ; 

VU le débat d’orientations budgétaires intervenu le 30 mars 2017 ; 

VU le rapport du Président ; 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 

 
MANDATE son président pour fixer avec ses partenaires les conditions de validation du nouveau 
Plan de gestion d’étiage Garonne-Ariège pour la période 2017-2026, 
 
 
DIT que l’animation au titre de la mise en œuvre du soutien d’étiage correspond à 0,45 ETP, que 
celle au titre du suivi et de la révision du PGE correspond à 0,83 ETP et que le programme de 
récupération des coûts mobilise 0.22 ETP. La totalité de ces actions implique un investissement 
en temps de travail à hauteur de 1,50 ETP. 



 

 

DÉCIDE d’inscrire au budget 2017 les crédits suivants nécessaires à la poursuite de la mise en 
œuvre du PGE Garonne-Ariège : 
- 100 000 € TTC en assistance à la maîtrise d’ouvrage et prestations de service au titre de la 

mise en œuvre du programme sur la mise en œuvre, le suivi et la révision du PGE 
- 93 500 € TTC en assistance à la maîtrise d’ouvrage et prestations de service au titre de la 

mise en œuvre du programme sur la récupération des coûts. 
 
MANDATE son président pour formaliser tous les actes en relation avec cette opération et pour 
solliciter les aides financières de l’Agence de l’eau. 
 
APPROUVE les plans de financement correspondants : 
 
PGE
Service 11
Coût total de l'action € TTC

212 750

Montant 
total du 

financement
€ TTC

Taux de 
financement

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
AEAG 50,00% 50,00% 112 750 100 000 56 375 50 000 106 375 50,00%
Redevables 40,00% 40,00% 112 750 100 000 45 100 40 000 85 100 40,00%
Financement extérieur 191 475 90,00%
Autofinancement 21 275 10,00%

Coût total 212 750 100%

Objet Objet Objet

58 157 100 000 31 493 23 100

Taux de financement Base Montant du financement

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

 
 
 
Récupération des coûts
Service 11
Coût total de l'action € TTC

124 250

Montant 
total du 

financement
€ TTC

Taux de 
financement

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations
AEAG 50,00% 50,00% 30 750 93 500 15 375 46 750 62 125 50,00%
Redevables 40,00% 40,00% 30 750 93 500 12 300 37 400 49 700 40,00%
Financement extérieur 111 825 90,00%
Autofinancement 12 425 10,00%

Coût total 124 250 100%

Objet Objet Objet

15 861 93 500 8 589 6 300

Taux de financement Base Montant du financement

Coûts directs Coûts indirects
Animation Prestations Fonctions support Frais de structure

 
 
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2017 « Gestion d’étiage » du SMEAG. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
 



 

 

 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/23 
 

III.4 – BUDGET ANNEXE 2017 « GESTION D’ÉTIAGE » 
 

III.4.3 – PGE Garonne-Ariège : Récupération des coûts 
Propositions de tarification pour 2017 

_________________________________________________ 
 
VU le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne, en particulier, 
son orientation E8 relative au financement des solutions définies par les démarches concertées de 
planification, 

VU sa délibération n°032-03/02-02 du 11 mars 2003 et relative à l’adoption du PGE Garonne-Ariège à la 
gestion collective des prélèvements et au soutien d’étiage, 

VU ses délibérations n°05-03/03-01 du 16 mars 2005, n°07-03/04-01 du 13 mars 2007 et n°08-02/03 du 8 
février 2008 relatives au PGE Garonne-Ariège, 

VU sa délibération n°09-03/03-01 du 24 mars 2009, confirmant la décision du SMEAG dans la procédure de 
révision du PGE Garonne-Ariège et dans la définition du mécanisme de récupération des coûts du dispositif 
de soutien d’étiage et du PGE Garonne-Ariège, 

VU sa délibération n°D10-02/02-08 du 23 février 2010, relative aux crédits d’études nécessaires à la 
poursuite du processus de révision du PGE Garonne-Ariège, 

VU ses délibérations n°D12-05/01-01 et D12-05/02-01 du 16 mai 2012, n°D12/07-01 du 18 juillet 2012, 
n°D12-10/01 du 31 octobre 2012 et n°D13-03/03-01 du 13 mars 2013 relatives à la récupération des coûts, 

VU l’arrêté inter-préfectoral de déclaration de l’intérêt général (DIG) des réalimentations de soutien 
d’étiage et de la récupération des coûts auprès des bénéficiaires en date du 3 mars 2014, 

VU ses délibérations n°D14-03/02-02 et D14-07/1-03 des 11 mars et 2 juillet 2014 relatives à l’instauration 
de la redevance pour service rendu et à la fixation des termes de la tarification,  

VU ses délibérations n°D15-01/02 et D15-07/02-02 des 6 janvier et 3 juillet 2015 relatives à l’instauration 
de la redevance et à la fixation des termes de la tarification, 

VU sa délibération n°D15-07/02-04 constituant une provision pour risque sécheresse à hauteur de 2 
millions d’euros, 

VU sa délibération n°D16-07/01 du 6 juillet 2016 fixant les termes de la tarification 2016 ; 

VU le débat d’orientations budgétaire en date du 30 mars 2017, 

VU le rapport du Président, 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
RAPPELLE que la tarification mise en place est binomiale, avec : 
 
 
 



 

 

- Une part fixe fonction des volumes de prélèvement réglementairement déclarés ou autorisés 
entre le 1er juin et le 31 octobre ; 

- Une part variable fonction des volumes réellement prélevés entre le 1er juin et le 31 octobre 
de l’année concernée par la redevance. 

-  RAPPELLE le double plafonnement sur le montant maximum des dépenses annuelles du 
dispositif de soutien d’étiage (5,0 M€) et sur la part maximale des dépenses récupérables 
auprès des usagers via la redevance (60,0 %). 

 
CONFIRME le plan de financement global des dépenses ayant porté la part publique à 60,0 % 
(part des collectivités membres du SMEAG de 10,0 % et part de l’Agence de l’eau Adour-Garonne 
portée de 50,0 %) et la part redevance à 40,0 %. 
 
RAPPELLE que l’arrêté inter préfectoral de déclaration d’intérêt général détermine les 
modalités de calcul de la redevance selon la formule suivante : 

R = C * [a * Pu * Va + (1-a) * Pu * Vp] 
Avec R : montant de la redevance 

C : coefficient de pondération géographique ( 
 a : coefficient de répartition entre les deux termes de la 
tarification 

Pu : prix unitaire (€/m3) 
Va : volume réglementaire autorisé ou déclaré 
Vp : volume réellement prélevé 

 
RAPPELLE que pour tenir compte de la dégressivité de l’efficacité du soutien d’étiage de 
l’amont vers l’aval et pour tenir compte de la réalimentation limitée de la Garonne à l’amont de 
Portet-sur-Garonne sont appliqués les coefficients (C) de pondération ci-dessous : 
 

Secteur Coefficient de pondération 
géographique 

Garonne à l’amont du point nodal de Portet-sur-Garonne  54,0 % 
Garonne à l’aval du point nodal de Portet-sur-Garonne 
et en amont de la confluence avec le Tarn 

100,0 % 

Garonne à l’aval de la confluence avec le Tarn 
et à l’amont de la confluence avec le Lot 

  61,0 % 

Garonne à l’aval de la confluence avec le Lot et à l’amont de 
la zone de balancement des marées (seuil de La Réole) 

  55,0 % 

Garonne à l’aval de la zone de balancement des marées 
(seuil de La Réole) jusqu’à la limite avec l’EPTB Estuaire 

  27,5 % 

 
DÉCIDE d’analyser les possibles évolutions de ces coefficients de pondération compte tenu des 
nouvelles valeurs de débit d’objectif d’étiage (DOE) du Sdage 2016-2021 et du renforcement 
envisagé du service rendu par le soutien d’étiage. 
 
CONFIRME : 

- Le coefficient (a) de répartition entre les deux termes de la tarification : 
15,0 % (terme fixe) et 85,0 % (terme variable) 

- Le coefficient B, défini à l’article 9 de l’arrêté inter préfectoral, à 1,55 pour le centre 
nucléaire de Golfech 

- Le prix unitaire (Pu) : 0,0107 €/m3 (1,07 centimes d’€/m3). 
 
CONFIRME qu’en l’absence de déclaration par les redevables des volumes prélevés, la 
facturation de la part variable s’établira sur la base d’une estimation du volume prélevé (Vp) 
identique au volume autorisé ou règlementairement déclaré (Va) 
 



 

 

RENOUVELLE LE MANDAT DONNÉ À SON PRÉSIDENT pour étudier avec les services des 
collectivités membres du SMEAG et de l’État les demandes des redevables de révision du 
montant facturé et d’étalement du paiement de la dette (si possible au cas par cas). 
 
RENOUVELLE LE MANDAT DONNÉ À SON PRÉSIDENT pour associer étroitement les usagers aux : 

- Négociations à intervenir à partir de 2017 sur les modalités de calcul des indemnités dues 
à EDF, concessionnaire de l’État, dans le cadre des nouveaux contrats de coopération 
pluriannuel à établir pour la période 2019–2023 ; 

- Discussions à intervenir dès 2017 sur l’optimisation des ressources et des réserves 
existantes, voire sur l’engagement à la création de réserves, dans le cadre de la révision 
du Plan de gestion d’étiage Garonne-Ariège pour la période 2017-2026 ; 

- Instances du SMEAG avant la tenue de chaque commission des usagers redevables. 
 
AUTORISE son Président à formaliser et signer les actes se rapportant à cette affaire. 
 
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget annexe « Gestion d’étiage » 2017. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

___________________________________________________________________________________ 



 

 



 

 

 



 

 

 
Délibération D/N°17/04/24 

 
IV - RESSOURCES HUMAINES 

IV.1 – CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT D’INGENIEUR 

________________________________________________ 
 
VU l’article 4 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 relative à la fonction publique de l’Etat ; 

VU l’article 3.3-2 de la loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée le 12 mars 2012 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des ingénieurs 
territoriaux ; 

VU la délibération n°D08-02/03 du 8 février 2008 relative à la gestion collective des prélèvements ; 

VU la délibération n°D09-03/03-01 du 24 mars 2009 relative notamment au lancement du programme sur 
la récupération des coûts ; 

VU la délibération n°D14-03/02/04 du 11 mars 2014 portant création d’un emploi non permanent de 
chargé de mission pour le PGE Garonne-Ariège ; 

VU le débat d’orientations budgétaires intervenu en séance du 30 mars 2017 ; 

VU le rapport du Président ; 
 
Considérant le projet de révision du Plan de Gestion d’Etiage Garonne-Ariège pour la période 
2017-2026, 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
 
DÉCIDE la création d’un emploi permanent d’ingénieur territorial, à temps complet; 
 
DIT que les missions confiées à cet agent se répartissent sur plusieurs activités, principale et 
secondaire : 
 
Sous l’encadrement fonctionnel de l’ingénieur principal : 
 
Mission principale : Participation à la mise en œuvre du nouveau Plan de Gestion d’Etiage 

Garonne-Ariège en particulier sur les volets suivants : 

- Mise à jour des indicateurs d’évaluation du PGE (contexte, moyens, résultats), 
- Mise à jour du site Internet du PGE et du volet quantitatif des sites du SMEAG, 
- Valorisation des outils Tableaux de bord et de communication du PGE, 
- Suivi de la mise en œuvre des Projets de territoire et outils de planification, 
- Définition et le suivi du volet des « économies d’eau » et de la gestion rationnelle en lien 

avec les organismes unique de gestion collective (O.U.G.C.), 
- Suivi des études de diagnostic et de valorisation des retenues existantes, 
- Suivi des opérations engagées par d’autres maîtrises d’ouvrages, dont la gestion des 

canaux et les transferts interbassins, 
- Suivi du volet de limitation de l’effet des « éclusées » en étiage, 
- Coopération avec le Val d’Aran (nouveaux accords et volet hydrométrique...), 
- Développement du volet des eaux souterraines. 

 
 



 

 

 
Mission secondaire : 

- Participation à la gestion annuelle du soutien d’étiage de la Garonne 
- Participation à l’animation générale et à l’actualisation du PGE 
- Participation au dossier de la récupération des coûts 
- Participation aux volets « amélioration de la connaissance » et « modélisation ». 

 
Le Chargé de mission assurera l’intérim de l’ingénieur principal, en son absence. Il pourra 
prendre part à tout dossier relatif à l’aménagement de la Garonne et à la gestion de l’eau. 

 
DIT que le candidat recherché est un ingénieur. Issu d’une formation supérieure, il disposera de 
compétences notamment dans la gestion de la ressource en eau et de la politique de l’eau. Une 
bonne connaissance des procédures réglementaires, des partenaires institutionnels est 
également demandée. Ses compétences seront appréciées au regard d’une expérience 
confirmée ; 
 
INDIQUE que cet emploi, est destiné à être pourvu par un fonctionnaire territorial relevant du 
cadre d’emploi des ingénieurs territoriaux et, dans le cas où la recherche d’un agent statutaire 
serait infructueuse et compte tenu de la spécificité de l’emploi et du profil du candidat 
recherché, le poste pourrait être pourvu par un contractuel dont le profil, les compétences 
affirmées et spécialisées et l’expérience répondront aux besoins du Syndicat mixte, 
conformément aux conditions fixées par l’article 3.3-2 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée le 
12 mars 2012 ; 
 
DIT qu’en raison de la spécificité des compétences requises, de la qualification élevée et 
appropriée du candidat recherché, et de l’expérience déjà acquise, l’emploi pourrait être 
rémunéré en référence à la grille indiciaire du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux, entre 
les indices bruts 492 et 588 ; 
 
DIT que les crédits correspondants seront inscrits au Budget Principal du Syndicat Mixte (avec 
reversement du Budget Annexe au Budget Principal) pour les exercices 2017 et suivants, chapitre 
012, compte 64 « Charges du personnel ; 
 
DECIDE de la suppression de l’emploi non-permanent de Chargé de mission créé par délibération 
n °D14-03/02-04 du 11 mars 2014 ; 
 
MODIFIE le tableau des effectifs en conséquence ; 
 
MANDATE son Président pour signer les actes qui s’y rapportent, dès les formalités 
administratives accomplies ; 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 



 

 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/25 
 

IV - RESSOURCES HUMAINES 
IV.3 – CREATION D’UN EMPLOI SAISONNIER – FILIERE TECHNIQUE 

____________________________________________________ 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par la loi du 12 mars 2012, portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3 ; 
VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique 
Territoriale ; 
VU le décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des ingénieurs 
territoriaux ; 
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 
 
VU le rapport du Président ; 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
 
DÉCIDE de la création d’un emploi saisonnier du cadre d’emploi des ingénieurs territoriaux, à 
temps complet. 
 
DIT que cet emploi est créé pour faire face à un accroissement ponctuel de l’activité. 
 
DIT que cet emploi sera rémunéré sur la base de l’indice brut 379 (IM 349) de l’échelon 1 de ce 
grade. 
 
AUTORISE le recrutement d’agents non titulaires, dans les conditions fixées par l’article 3, 
alinéa 2, de la loi du 26 janvier 1984, pour une durée maximale de trois mois, renouvelable une 
fois, exceptionnellement, 
 
DIT que les crédits correspondants à ce poste seront inscrits au Budget Principal 2017, chapitre 
012. 
 
MANDATE son Président pour signer les actes correspondants, dès que les formalités 
administratives seront accomplies. 
 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 



 

 

Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/26 
 

IV - RESSOURCES HUMAINES 
IV.3 – CREATION D’UN EMPLOI SAISONNIER – FILIERE ADMINISTRATIVE 

__________________________________________________________ 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par la loi du 12 mars 2012, portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3 ; 
VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique 
Territoriale ; 
VU le décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 consolidée au 22 mars 2017, portant statut particulier du 
cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux ; 
VU les décrets n°2016-594, 2016-596, 2016-601 et 2016-604, modifiant l’organisation des carrières des 
fonctionnaires territoriaux de catégorie B et C, applicables à compter du : Pour la catégorie C : 1er 
janvier 2017 et pour la catégorie B : 1er janvier 2016 pour la revalorisation indiciaire et 15 mai 2016 pour 
la cadence unique d’avancement d’échelon. 
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 
VU le rapport du Président ; 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
 
DÉCIDE de la création d’un emploi saisonnier du cadre d’emploi des adjoints administratifs 
territoriaux de 2e classe, à temps complet. 
 
DIT que cet emploi est créé pour faire face à un accroissement ponctuel de l’activité. 
 
DIT que cet emploi sera rémunéré sur la base de l’indice brut 347 (IM 325) de l’échelon 1 de ce 
grade. 
 
AUTORISE le recrutement d’agents non titulaires, dans les conditions fixées par l’article 3, 
alinéa 2, de la loi du 26 janvier 1984, pour une durée maximale de trois mois, renouvelable une 
fois, exceptionnellement, 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032526619&fastPos=1&fastReqId=1716647497&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032526775&fastPos=1&fastReqId=944960423&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032527074&fastPos=1&fastReqId=1981443862&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032527130&fastPos=1&fastReqId=2035549668&categorieLien=id&oldAction=rechTexte


 

 

DIT que les crédits correspondants à ce poste seront inscrits au Budget Principal 2017, chapitre 
012. 
 
MANDATE son Président pour signer les actes correspondants, dès que les formalités 
administratives seront accomplies. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/27 
 

IV - RESSOURCES HUMAINES 
IV.4 – CONDITION DE BIEN-ETRE AU TRAVAIL 

_______________________________________ 
 

VU l’article R. 4228-19 et suivants du Code du travail ; 

VU les délibérations du Comité Syndical n° D15-07/03-17 du 3 juillet 2015 et n° D16-04/03-16 du 15 avril 
2016 portant sur les conditions de bien-être au travail ; 

VU le débat d’orientations budgétaires du 30 mars 2017 ; 
VU le rapport du Président ; 
 
CONSIDÉRANT que l’amélioration des conditions de travail sera un des chantiers majeurs de la gestion 
des ressources humaines en 2017 dans un souci de bien-être, de reconnaissance et de prévention des 
risques psychosociaux ; 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
 
APPROUVE l’aménagement d’une salle de repos. 
 
APPROUVE le plan de financement suivant pour un coût total de 5.000,00€ TTC. 
 



 

 

Condition de bien être au travail

93 € TTC Animation Prestations

Coût global de l'action 5 000 0 5 000

Montant 

total

€ TTC

Taux global 

Financeurs Animation Prestations Animation Prestations Animation Prestations

Europe 0,00% 0,00%

Etat 0,00% 0,00%

AEAG 0,00% 0,00%

Autofinancement 0 5 000 5 000 100,00%

Contenu

Taux d'aide 
 Assiette retenue Montant de l'aide

Objet Objet Objet

 
 
 
DIT que les crédits sont prévus au budget de l’exercice en cours. 
 
MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 
 

Délibération D/N°17/04/28 
 

V – VOTE DES BUDGETS 2017 
___________________________ 

 

V.1 – BUDGET PRINCIPAL 2017 
________________________ 

 
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 
VU le rapport du Président ; 

 



 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 

 
 
ADOPTE le Budget Primitif 2017 du budget principal du SMEAG et les participations des 
collectivités membres qui en découlent, conformément au tableau annexé. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

 
 

___________________________________________________________________________________ 



 

 

 



 

 

Délibération D/N°17/04/29 
 

V – VOTE DES BUDGETS 2017 
____________________________ 

 

V.2 – BUDGET ANNEXE « GESTION D’ETIAGE » 2017 
____________________________________________ 

 
 
VU le débat d’orientations budgétaires en date du 30 mars 2017 ; 
VU le rapport du Président ; 

 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
ADOPTE le Budget Primitif 2017 du budget annexe « Gestion d’étiage » du SMEAG et les 
participations des collectivités membres qui en découlent, conformément au tableau 
annexé. 
 
Membres en exercice :  16 
Membres présents :  7 
Membres représentés :  2 
Membres absents, excusés : 7 
 
Quorum :  9 
Appréciation du quorum :  9 
Nombre de votants :  9 
 
Suffrages exprimés :  81 
 
Vote pour : 81  Vote contre : 0 Majorité absolue : 41 
 
La délibération est votée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

Fait à Agen, le 12 avril 2017 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Hervé GILLÉ 

___________________________________________________________________________________ 
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